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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département du Var 

 

COMMUNE DE  

PIERREFEU-DU-VAR 

 

COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SÉANCE DU 08 avril 2021 

 

Nombre de conseillers 

municipaux en exercice :     29 

Présents :                               27 

Pouvoirs :                              2 

Absents :                               0 

L'an deux mille vingt et un, le 08 avril à 

18h00, le Conseil Municipal de la 

Commune de Pierrefeu-du-Var, 

régulièrement convoqué, s’est réuni 

exceptionnellement à la salle Malraux – 

Espace Bouchonnerie - Pierrefeu du var 

Date de convocation : 1er avril 2021 

 

Étaient présents : Mesdames et Messieurs MARTINELLI Patrick, Jean 

Bernard KISTON, BRACCO Priscilla, BENINTENDI Marc, LORIOT 

Véronique, ROVERE Jean Luc, AUDA Jean Pierre, MATTEI Sylvie, GHARBI 

Gérard, CHORDA Gilberte, DEGOUEY Françoise, CALVIN Claude, MOGNO 

Alexandre, MAZZOLENI Emily, PIZZORNO Maryse, HAINIGUE Michel, 

MARCEL Martine, RAVIGNEAUX Dominique, BOURGES Stéphanie, 

GOZZOLI Stéphanie, PARDIGON Peter, POLESKA Lionel, VERBRUGGHE 

Quentin, BIGARE Marc, PRADIER Alain, FANTINO Nadine, BAFFARD 

Virginie. 

 

Absents ayant donné procuration : 

- BLANC Josette à DEGOUEY Françoise 
- BACCINO Christian à MARCEL Martine 

 

Secrétaire de séance : A l’unanimité : voix 29 POUR (dont 2 pouvoirs), 

Madame Dominique RAVIGNAUX est désignée en qualité de secrétaire de 

séance. 

 

 

080421-01 : Délibération annuelle relative aux acquisitions et 

cessions opérées en 2020 par l'EPF PACA 

La commune de Pierrefeu du var et l’EFP PACA ont engagé un partenariat 

afin de permettre la réalisation de projets en procédant à des acquisitions 

foncières au travers d’une convention d’intervention foncière. 

Dans ce contexte, le Code Général des Collectivités Territoriales demande 

à ces dernières de « délibérer sur la gestion des biens et des opérations 

immobilières effectuées. 

L’article L 2241-1 étend l’exigence en matière notamment son deuxième 

alinéa qui précise que le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le 

territoire d’une commune de plus de 2000 habitants par commune donne 
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lieu chaque année à une délibération du conseil municipal. Ce bilan est 

annexé au compte administratif de la commune. 

L’action de l’EPF s’inscrivant dans ce cadre, l’établissement doit permettre 

à la commune de suivre périodiquement l’avancement des opérations qu’il 

réalise pour son compte en lui adressant annuellement un récapitulatif 

des acquisitions et cessions réalisées. 

En conséquence, le tableau joint rend compte des acquisitions et cessions 

réalisées en 2020 sur notre territoire. 

Il convient donc de demander à l’assemblée délibérante de se prononcer 

sur ce point. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

➢ APPROUVE le bilan des acquisitions et des cessions immobilières de 

l’année 2020 annexé à la présente délibération,  
 

➢ INFORME que le présent bilan des acquisitions et des cessions 

immobilières de l’année 2020 sera annexé au compte administratif 

de l’année 2020. 
 

 

080421-02 : Signature d’un contrat de mandat de maitrise 

d’ouvrage déléguée avec la SPLM pour la réalisation d’une maison 

de quartier sur la commune de Pierrefeu-du-Var 

 

VU le traité de concession signé entre la commune de Pierrefeu-du-Var et 

la SPLM, le 10 octobre 2019 ; 

 

Le Maire expose, 

 

Dans le cadre du traité de concession signé entre la commune de 

Pierrefeu-du-Var et la SPLM, le 10 octobre 2019, la SPLM s’est vu confier 

la mise en œuvre de l’opération de renouvellement urbain du site de 

l’ancien sanatorium du Réal Martin. 

La Collectivité envisage dans cette opération globale d’aménagement, la 

création d’une maison de quartier sur trois niveaux totalisant une surface 

de plancher globale d’environ 1500 m² et de 31 places de stationnements 

en sous-sol. 

Le programme projeté porte sur : 

- La réalisation d’une maison de quartier sur trois niveaux, d’une 

surface utile d’environ 1 250 m² comprenant en rez-de-

chaussée un espace commercial et aux étages un pôle 

médical ; 

- La réalisation de 31 places de stationnements en sous-sol ; 

- L’aménagement des abords éventuel. 

 

La commune de PIERREFEU-DU-VAR propose donner à cet effet mandat 

de la représenter pour accomplir en son nom et pour son compte tous les 

actes juridiques nécessaires, dans la limite des attributions de la maîtrise 

d’ouvrage définies dans le contrat de mandat. 

Cet ouvrage devra répondre au programme et respecter l'enveloppe 

financière prévisionnelle ci-annexés. 

L’enveloppe financière prévisionnelle du programme a été arrêté, à la 

somme de 3 650 209, 62 euros TTC, valeur Avril 2021. 
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Le projet de convention et de bilan prévisionnel sont joints à la présente 

délibération. 

 

Il convient donc de demander à l’assemblée délibérante d’autoriser la 

signature du contrat de mandat correspondant et d’approuver l’enveloppe 

financière prévisionnelle. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à raison de 25 Pour 

et 4 Abstentions (MESSIEURS PRADIER ET BIGARE ET MESDAMES 

FANTINO ET BAFFARD) 

 

➢ AUTORISE la signature du contrat de mandat de maitrise d’ouvrage 

déléguée avec la SPLM pour la réalisation d’une maison de quartier 

sur la Commune de Pierrefeu-du-Var, 

 

➢ APPROUVE l’enveloppe financière prévisionnelle. 

 

 

080421-03 : SPLM - Demande d’approbation du Compte Rendu 

Annuel de la Concession (CRAC) REAL MARTIN– exercice 2020 

 

En application de l’article L 300-5 du code de l’urbanisme et 

conformément aux dispositions de l’article 16 du traité de concession 

signé entre la commune et la SPLM, Monsieur le Maire doit informer 

l’assemblée délibérante du compte rendu financier de l’opération du réal 

Martin pour l’année 2020. 

 

Il convient donc de soumettre le rapport ci-joint à l’approbation du conseil 

municipal. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à raison de 25 Pour 

et 4 Abstentions (MESSIEURS PRADIER ET BIGARE ET MESDAMES 

FANTINO ET BAFFARD) 
 

➢ APPROUVE le Compte rendu annuel de la Concession REAL 

MARTIN (CRAC) - exercice 2020 
 

 

080421-04 : MPM : opposition au transfert de la compétence 

« Plan Local d’urbanisme » 

Madame Priscillia BRACCO, 2ème Adjointe, prend la parole. 

L’article L136 de la loi du 24 mars 2014 dit loi « ALUR » a prévu le 

transfert automatique de la compétence en matière de plan local 

d’urbanisme (PLU) aux communautés de communes et communauté 

d’agglomération. 

 

La loi a toutefois permis aux communes membres des EPCI de s’opposer, 

par effet d’une minorité de blocage, au transfert de cette compétence 

dans un délai déterminé. 

 

En application de ce dispositif, les communes membres de la CCMPM se 

sont opposées au transfert à l’EPCI par délibérations communales 

intervenues en 2017. 
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A l’issu du renouvellement des conseils municipaux, la loi a organisé un 

nouveau transfert de cette compétence aux EPCI concernés. 

 

La loi n°2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence 

sanitaire, prévoit désormais en son article 5 que le délai, dans lequel au 

moins 25 % des communes représentant au moins 20 % de la population 

peuvent s’opposer au transfert à la communauté de communes de la 

compétence en matière de PLU, de documents d’urbanisme en tenant lieu 

ou de carte communale, court du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021. 

 

Ainsi à défaut d’opposition intervenant dans les conditions prévues par la 

loi, les EPCI deviendront compétents de plein droit. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

➢ S’OPPOSE au transfert de la compétence en matière de PLU à la 

Communauté de commune MPM. 

 

 

0804201-05 : Signature d’une convention de service avec le 

SYMIELECVAR – études techniques et énergétiques des bâtiments 

publics 

 

Monsieur Jean-Luc ROVERE, 5ème Adjoint, poursuit. 

La décision N°07-2021 en date du 26 février 2021 relative à la 

RENOVATION DES BATIMENTS PUBLICS de la commune entérinait d’une 

part la convention de service relative à la réalisation par le SYMIELECVAR 

d’un DIAGNOSCTIC et d’autre part, le transfert de la maîtrise d’ouvrage 

de ces opérations au profit du Syndicat. 

Le SYMIELECVAR n’étant pas éligible au dispositif DSIL du Plan de Relance 

et la convention ne pouvant prévoir ce transfert, il convient que la 

commune conserve la maîtrise d’ouvrage. 

 

A l’issue du DIAGNOSTIC, la commune se prononcera sur son plein 

exercice ou sur l’opportunité de confier un mandat de maîtrise d’ouvrage. 

 

La présente délibération : 

- Annule les modalités de transfert de la maîtrise d’ouvrage décidé 

par décision N°07-2021 du 26 février 2021 

- Approuve la nouvelle convention de service qui supprime toutes 

références à un transfert de maîtrise d’ouvrage et approuve la 

réalisation par le SYMIELECVAR d’un DIAGNOSTIC comprenant les 

éléments suivants : 

o Etude énergétique et thermique 

o Etude de faisabilité 

o Etude technique 

- Prévoit la prise en charge des dépenses relatives à ces études. Le 

Syndicat n’est pas rémunéré pour le suivi de ces missions. 

 

Les bâtiments concernés sont :  

- L’école élémentaire Anatole France, 

- L’école maternelle, 

- Le Gymnase scolaire, 

- Le restaurant scolaire, 

- La Maison des associations, 

- La crèche Frimousse. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

➢ ANNULE les modalités de transfert de la maîtrise d’ouvrage décidé 

par décision n° 07-2021 du 26 février 2021. 

 

➢ APPROUVE la convention de service avec la SYMIELECVAR pour 

la réalisation de diagnostic. 

 

 

080421-06 : Information sur les décisions municipales 

 

Vu la délibération en date du 25/05/2020 par laquelle le Conseil Municipal 

de la Commune de Pierrefeu-du-Var a délégué à son maire, et pour la 

durée du mandat, une partie de ses attributions, en le chargeant de 

prendre les décisions qui s’imposent à l’égard des matières énumérées à 

l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Locales. 

PREND ACTE des décisions municipales suivantes : 

 

N°09 du 

15/03/21 

Passation d’une convention N°FCT0121466 pour la mise à 

disposition de bouteilles de gaz avec la société Air Liquide 

N°10 du 

23/03/21 

Fixation du montant des redevances d’occupation du 

domaine public par les opérateurs des communications 

électroniques 

N°11 du 

23/03/21 

Installations d’applications Mobiles avec la Société NEOCITY 

N°12 du 

23/03/21 

Souscription d’une ligne de trésorerie auprès du crédit 

agricole 

N°13 du 

25/03/21 

Passation d’un contrat de maintenance d’un écran interactif 

de 86 pouces avec la société BNG 

N° 14 du 

29/03/21 

Passation de conventions de formation pour le logiciel 

MAARCH (gestion du courrier) avec le SICTIAM 

 

 

080421-07 : Délibération portant autorisation donnée à Monsieur 

le Maire de procéder à la création d’un poste dans le cadre du 

dispositif du Parcours Emploi Compétences (P.E.C)  

Monsieur Jean-Bernard KISTON, 1er Adjoint, prend la parole. 

Le dispositif du parcours emploi compétences a pour objet l’insertion 

professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés 

particulières d’accès à l’emploi.  

 

La mise en œuvre du parcours emploi compétences repose sur le triptyque 

emploi-formation-accompagnement : un emploi permettant de 

développer des compétences transférables, un accès facilité à la formation 

et un accompagnement tout au long du parcours tant par l’employeur que 

par le service public de l’emploi, avec pour objectif l’inclusion durable dans 

l’emploi des personnes les plus éloignées du marché du travail. 

 

Ce dispositif, qui concerne, notamment, les collectivités territoriales et 

leurs établissements, prévoit l’attribution d’une aide de l’Etat. 
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Les personnes sont recrutées dans le cadre d’un contrat de travail de droit 

privé. Ce contrat bénéficie des exonérations de charges appliquées aux 

contrats d’accompagnement dans l’emploi. 

 

La durée hebdomadaire afférente à l’emploi est de 35 heures par semaine, 

la durée du contrat est de 12 mois renouvelable et la rémunération doit 

être au minimum égale au SMIC.  

 

Monsieur le Maire propose de créer un emploi dans le cadre du parcours 

emploi compétences dans les conditions suivantes : 

 

• Contenu du poste :  

 
• Participer aux différentes étapes de la production : produire, valoriser 

et distribuer des préparations culinaires  

• Participer au rangement et au stockage des produits en respectant les 

consignes et les procédures imposées par la législation en vigueur en 

partenariat avec la gestionnaire des commandes et le référent cuisine  

• Participer à la réception des livraisons des produits alimentaires en 

partenariat avec la gestionnaire des commandes et le référent cuisine 

et les membres de l’équipe  

• Participer au contrôle de la conformité des produits et denrées 

alimentaires (qualité, quantité, températures, dates limites de 

consommation,…)  

• Assurer la maintenance et l'hygiène des locaux et matériels (nettoyer 

et désinfecter) de production alimentaire  

• Participer à la production alimentaire des prestations liées aux 

festivités et cérémonies organisées par la commune et la préparation 

de buffets  

• Respecter la législation sur la restauration collective en vigueur et 

mettre en pratique les normes HACCP  

• Assurer le portage des repas dans le cadre de la mission d’action 

sociale  

• Participer à la tenue à jour les registres de traçabilité : températures, 

produits alimentaires…. 

• Respecter les procédures élaborées par le responsable du Pôle 

Restauration (fiches de traçabilité, fiches d’auto-contrôle de 

nettoyage,..). 

• Entretien propreté du véhicule frigorifique assurant le portage des 

repas 

 

• Durée du contrat : 12 mois renouvelable  

• Durée hebdomadaire de travail : 35 heures  

• Rémunération SMIC pour 35 heures hebdomadaires 

 

Et de l’autoriser à intervenir à la signature de la convention avec POLE 

EMPLOI et du contrat de travail à durée déterminée avec la personne qui 

sera recrutée. 

 

VU l’article L 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 

 

VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de 

Solidarité Active et renforçant les politiques d’insertion, 
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VU le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au Contrat 

Unique d’Insertion, 

 

VU la circulaire DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 

relative aux parcours emploi compétences et au Fonds d’inclusion dans 

l‘emploi en faveur des personnes éloignées de l’emploi, 

 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

➢ ADOPTE la proposition de Monsieur le Maire, 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en œuvre l’ensemble des 

démarches nécessaires pour ce recrutement 

 

080421-08 : Délibération portant autorisation donnée à Monsieur 

le Maire de procéder à la création d’emplois permanents à temps 

complet - Budget de l’eau 

Monsieur Jean-Bernard KISTON, 1er Adjoint, prend la parole. 

 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les 

emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 

délibérant de la collectivité. 

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à 

temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des 

services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des effectifs pour 

permettre des avancements de grade. 

 

La commune a fait le choix de transférer au budget de l’eau deux agents 

titulaires rémunérés par le budget de la commune exerçant leurs fonctions 

au service de l’eau. 

 

A ce titre, il convient d’autoriser Monsieur le Maire à créer  

- un poste d’adjoint technique principal 2ème classe à temps complet 

- un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet. 

 

Ces postes seront inscrits au tableau des effectifs et les crédits 

nécessaires seront inscrits au budget de l’eau pour l’année 2021. 

 

VU l’article L 2121.29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de 

la collectivité, 

 

VU le tableau des effectifs, 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire,  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à créer des emplois permanents à 

temps complet comme suivant :  

- un poste d’adjoint technique principal 2ème classe 

- un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe  

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à modifier le tableau des effectifs,  

 

➢ DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges 

des agents est inscrit au budget et en particulier aux chapitres et 

aux articles prévus à cet effet 

 

 

080421-09 : Délibération portant création d’un emploi non 

permanent pour accroissement temporaire d’activité 

Monsieur Jean-Bernard KISTON, 1er Adjoint, prend la parole. 

 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de 

la collectivité ou de l’établissement. 

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois 

nécessaires au fonctionnement des services. 

Les collectivités locales peuvent ainsi recruter des agents contractuels sur 

des emplois non permanents sur la base de l'article 3, 1° de la loi n° 84-

53 du 26 janvier 1984, afin de faire face à un accroissement temporaire 

d’activité. 

Ces emplois non permanents ne peuvent excéder 12 mois pendant une 

même période de 18 mois consécutive. 

 

Compte tenu qu’il convient de renforcer les équipes des services 

techniques, il convient de créer un emploi non permanent pour un 

accroissement temporaire d’activité d’adjoint technique à temps complet 

dans les conditions prévues à l’article 3 de la loi n° 84-53 précitée. 

 

Il est donc proposé à l’assemblée : 

 

Le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’adjoint technique 

relevant de la catégorie hiérarchique C pour faire face à un besoin lié à 

un accroissement temporaire d’activité pour une période de 12 mois 

maximum pendant une même période de 18 mois. 

Cet agent assurera des fonctions d’adjoint technique à temps complet. 

 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut du 

1er échelon du grade de recrutement. 

 

Monsieur le Maire est chargé de recruter l’agent contractuel affecté à ce 

poste et de signer un contrat de travail en application de l’article 3, 1° de 

la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, notamment les articles 34 et 

3, 1°  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

➢ APPROUVE la proposition du Maire 

➢ INSCRIT au budget les crédits correspondants 

 

080421-10- Délibération portant création d’emplois non 

permanents pour accroissement saisonnier d’activité 

 

Monsieur Jean-Bernard KISTON, 1er Adjoint, prend la parole. 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de 

la collectivité ou de l’établissement. 

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois 

nécessaires au fonctionnement des services. 

 

Les collectivités locales peuvent ainsi recruter des agents contractuels sur 

des emplois non permanents sur la base de l'article 3, 2° de la loi n° 84-

53 du 26 janvier 1984, afin de faire face à un accroissement saisonnier 

d’activité. 

 

Compte tenu qu’il convient de renforcer les équipes des services 

municipaux, il est nécessaire de créer 9 emplois non permanents pour un 

accroissement saisonniers d’activité à temps complet dans les conditions 

prévues à l’article 3 de la loi n° 84-53 précitée. 

 

Il est proposé à l’assemblée : 

 

La création de : 

- 4 postes d’adjoints techniques à temps complet 

- 4 postes d’adjoints administratifs à temps complet 

- 1 poste d’adjoint d’animation à temps complet 

 

La rémunération des agents sera calculée par référence à l’indice brut du 

1er échelon du grade de recrutement. 

 

Monsieur le Maire est chargé de recruter les agents contractuels affectés 

à ces postes et de signer les contrats de travail en application de l’article 

3, 2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, notamment les articles 34 et 

3, 2°  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

➢ ADOPTE la proposition du Maire, 

➢ INSCRIT au budget les crédits correspondants 
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080421-11a : Approbation des comptes de gestion 2020 – Ville 

 

L’article L. 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule 

que « Le Conseil Municipal délibère sur le Compte Administratif qui lui est 

présenté par le Maire. Il entend, débat et arrête le Compte de Gestion du 

Trésorier, sauf règlement définitif ». 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition 

des comptes du comptable à l’ordonnateur. Il doit être voté préalablement 

au compte administratif. 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances 

à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de 

gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement 

des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à 

recouvrer et des restes à payer ; 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant 

de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui de tous 

les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 

dans ses écritures ; 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent 

régulières et conforme au compte administratif de la commune : 

- Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 

2020 au 31 décembre 2020, y compris celles relatives à la journée 

complémentaire ; 

- Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui 

concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ; 

- Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

➢ APPROUVE le compte de gestion de la Ville de l’exercice 2020 

dressé par le comptable de la Trésorerie de Hyères-les-Palmiers, 

certifié conforme par l’ordonnateur, qui n’appelle ni observation, 

ni réserve de sa part. 
 

 
080421-11b : Approbation des comptes de gestion 2020 – EAU 

 

L’article L. 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule 

que « Le Conseil Municipal délibère sur le Compte Administratif qui lui est 

présenté par le Maire. Il entend, débat et arrête le Compte de Gestion du 

Trésorier, sauf règlement définitif ». 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition 

des comptes du comptable à l’ordonnateur. Il doit être voté préalablement 

au compte administratif. 
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Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances 

à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de 

gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement 

des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à 

recouvrer et des restes à payer ; 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant 

de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui de tous 

les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 

dans ses écritures ; 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent 

régulières et conforme au compte administratif de la commune : 

- Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 

2020 au 31 décembre 2020, y compris celles relatives à la journée 

complémentaire ; 

- Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui 

concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ; 

- Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

➢ APPROUVE le compte de gestion Eau de l’exercice 2020 dressé 

par le comptable de la Trésorerie de Hyères-les-Palmiers, certifié 

conforme par l’ordonnateur, qui n’appelle ni observation, ni 

réserve de sa part. 
 

 

080421-11c : Approbation des comptes de gestion 2020 – 

ASSAINISSEMENT 
 

L’article L. 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule 

que « Le Conseil Municipal délibère sur le Compte Administratif qui lui est 

présenté par le Maire. Il entend, débat et arrête le Compte de Gestion du 

Trésorier, sauf règlement définitif ». 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition 

des comptes du comptable à l’ordonnateur. Il doit être voté préalablement 

au compte administratif. 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances 

à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de 

gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement 

des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à 

recouvrer et des restes à payer ; 
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Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant 

de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui de tous 

les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 

dans ses écritures ; 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent 

régulières et conforme au compte administratif de la commune : 

- Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 

2020 au 31 décembre 2020, y compris celles relatives à la journée 

complémentaire ; 

- Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui 

concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ; 

- Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

➢ APPROUVE le compte de gestion Assainissement de l’exercice 

2020 dressé par le comptable de la Trésorerie de Hyères-les-

Palmiers, certifié conforme par l’ordonnateur, qui n’appelle ni 

observation, ni réserve de sa part. 

 

080421-12a : Approbation des comptes administratifs 2020 – VILLE 

 

L’article L. 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule 

que « L'arrêté des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le 

vote de l'organe délibérant sur le compte administratif présenté par le maire, 

au plus tard le 1er juin de l'année suivant l'exercice, du compte de gestion 

établi par le comptable de la collectivité territoriale ». 

Par délibération n° 11a du 08 avril 2021, le Conseil Municipal a arrêté le 

compte de gestion de l’exercice 2020. 

Le Conseil Municipal peut donc, valablement, délibérer sur le compte 

administratif de l’exercice 2020 dressé et présenté par Monsieur le Maire 

puisqu’il dispose de l’état de situation de l’exercice clos établi par le 

comptable. 

Le compte administratif retrace toutes les dépenses et les recettes de 

l’exercice clos et reflètent la comptabilité tenue par les services de 

l’ordonnateur (le Maire), repris dans le budget primitif. 

▪ SECTION FONCTIONNEMENT 

▪  

TOTAL DEPENSES 2020 

8 459 838,67 € 

TOTAL RECETTES 2020 

9 391 012,40 € 

Résultat exercice 2020 =                                             + 931 173,73 € 

Solde de clôture 2019 reporté =                                   + 223 291,85 € 

Solde de clôture du budget du lotissement =                  + 0,10 € 

Résultat de clôture au 31/12/2020 =                     1 154 465,68 € 
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▪ SECTION D’INVESTISSEMENT 

▪  

TOTAL DEPENSES 2020 

2 660 789,63 € 

TOTAL RECETTES 2020 

2 331 358,01 € 

 

Résultat exercice 2020 =                                             - 329 431,62€ 

Solde clôture 2019 reporté =                                      + 179 481,28 € 

Solde de clôture du budget du lotissement =                + 143 357,28 € 

Résultat 2020 (report à nouveau) =                          - 6 593,06 € 

 

Reste à réaliser Recettes =                                         + 643 898,00 € 

Reste à réaliser Dépenses =                                         - 763 605,31 € 

Résultat cumulé au 31/12/2020 =                         - 126 300,37 € 

Les documents correspondants sont transmis en pièce jointe. 

Par ailleurs, le Conseil Municipal désigne expressément Monsieur Jean-

Bernard KISTON, 1er adjoint, pour assurer la présidence du fait de l’obligation 

imposée à Monsieur le Maire de se retirer au moment du vote. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à raison de 24 Pour 

et 4 Abstentions (MESSIEURS PRADIER ET BIGARE ET MESDAMES 

FANTINO ET BAFFARD) 

LE MAIRE NE PREND PAS PART AU VOTE 

 

➢ APPROUVE le compte administratif 2020 de la Ville, dont les 

balances générales sont arrêtées comme ci-dessus. 
 

 

080421-12b : Approbation des comptes administratifs 2020 – EAU 

 

L’article L. 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule 

que « L'arrêté des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le 

vote de l'organe délibérant sur le compte administratif présenté par le maire, 

au plus tard le 1er juin de l'année suivant l'exercice, du compte de gestion 

établi par le comptable de la collectivité territoriale ». 

Par délibération n° 11b du 08 avril 2021, le Conseil Municipal a arrêté le 

compte de gestion de l’exercice 2020. 

Le Conseil Municipal peut donc, valablement, délibérer sur le compte 

administratif de l’exercice 2020 dressé et présenté par Monsieur le Maire 

puisqu’il dispose de l’état de situation de l’exercice clos établi par le 

comptable. 

Le compte administratif retrace toutes les dépenses et les recettes de 

l’exercice clos et reflètent la comptabilité tenue par les services de 

l’ordonnateur (le Maire), repris dans le budget primitif. 

▪ EXPLOITATION 

 

TOTAL DEPENSES 2020 

874 435,75 € 

TOTAL RECETTES 2020 

840 756,59 € 
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Résultat exercice 2020 =                                                - 33 679,16 € 

Solde de clôture 2019 reporté =                                   + 392 547,07 € 

Résultat de clôture au 31/12/2020 =                    + 358 867,91 € 

 

▪ INVESTISSEMENT 

 

TOTAL DEPENSES 2020 

214 272,53 € 

TOTAL RECETTES 2020 

154 102,32 € 

 

Résultat exercice 2020 =                                               - 60 170,21 € 

Solde clôture 2019 reporté =                                        + 38 594,72 € 

Résultat 2020 (report à nouveau) =                         - 21 575,49 € 

 

Reste à réaliser Recettes =                                           + 86 606,58 € 

Reste à réaliser Dépenses =                                          - 28 062,00 € 

Résultat cumulé au 31/12/2020=                           + 36 969,09 € 

 

Les documents correspondants sont transmis en pièce jointe. 

 

Par ailleurs, le Conseil Municipal désigne expressément Monsieur Jean-

Bernard KISTON, 1er Adjoint, pour assurer la présidence du fait de l’obligation 

imposée à Monsieur le Maire de se retirer au moment du vote. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à raison de 24 Pour 

et 4 Abstentions (MESSIEURS PRADIER ET BIGARE ET MESDAMES 

FANTINO ET BAFFARD) 

LE MAIRE NE PREND PAS PART AU VOTE 

 

➢ APPROUVE le compte administratif de l’Eau 2020, dont les 

balances générales sont arrêtées comme ci-dessus. 
 

 

080421-12c : Approbation des comptes administratifs 2020 - 

ASSAINISSEMENT 

 

L’article L. 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule 

que « L'arrêté des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le 

vote de l'organe délibérant sur le compte administratif présenté par le maire, 

au plus tard le 1er juin de l'année suivant l'exercice, du compte de gestion 

établi par le comptable de la collectivité territoriale ». 

Par délibération n° 11c du 08 avril 2021, le Conseil Municipal a arrêté le 

compte de gestion de l’exercice 2020. 

Le Conseil Municipal peut donc, valablement, délibérer sur le compte 

administratif de l’exercice 2020 dressé et présenté par Monsieur le Maire 

puisqu’il dispose de l’état de situation de l’exercice clos établi par le 

comptable. 

Le compte administratif retrace toutes les dépenses et les recettes de 

l’exercice clos et reflètent la comptabilité tenue par les services de 

l’ordonnateur (le Maire), repris dans le budget primitif. 
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▪ EXPLOITATION 

 

TOTAL DEPENSES 2020 

863 197,08 € 

TOTAL RECETTES 2020 

729 298,21 € 

Résultat exercice 2020 =                                               - 133 898,87 € 

Solde de clôture 2019 reporté =                                       + 9 993,74 € 

Résultat de clôture au 31/12/2020 =                      - 123 905,13 € 

 

▪ INVESTISSEMENT 

 

TOTAL DEPENSES 2020 

461 526,33 € 

TOTAL RECETTES 2020 

288 242,40 € 

Résultat exercice 2020 =                                               - 173 283,93 € 

Solde clôture 2019 reporté =                                          + 74 143,52 € 

Résultat 2020 (report à nouveau) =                          - 99 140,41 € 

 

Reste à réaliser Recettes =                                         + 398 230,94 € 

Reste à réaliser Dépenses =                                        - 0 €  

Résultat cumulé au 31/12/2020=                          + 299 090,53 € 

 

Les documents correspondants sont transmis en pièce jointe. 

 

Par ailleurs, le Conseil Municipal désigne expressément Monsieur Jean-

Bernard KISTON, 1er Adjoint, pour assurer la présidence du fait de l’obligation 

imposée à Monsieur le Maire de se retirer au moment du vote. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à raison de 24 Pour 

et 4 Abstentions (MESSIEURS PRADIER ET BIGARE ET MESDAMES 

FANTINO ET BAFFARD) 

LE MAIRE NE PREND PAS PART AU VOTE 

 

➢ APPROUVE le compte administratif 2020 de l’Assainissement, 

dont les balances générales sont arrêtées comme ci-dessus. 

 

 

080421-13a : Affectation des résultats 2020 sur 2021 - Ville 

Conformément aux orientations présentées dans le Débat d’Orientation 

Budgétaire et au R.O.B. du 18/03/21,  

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 31/03/2021, 

Il est proposé d’affecter le résultat de section de fonctionnement du BP 

Ville dans le budget 2021 correspondant comme indiqué ci-dessous : 

 

INVESTISSEMENT 

REPORT A NOUVEAU :                                                   - 6 593,06 € 
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FONCTIONNEMENT 

CHARGES PRODUITS SOLDE 

8 459 838,67 € 9 391 012,40 € + 931 173,73 € 

   

DÉFICIT ANTÉRIEUR EXCÉDENT ANTÉRIEUR SOLDE 

 223 291,85 € 

0,10 €*  

+ 223 291,85 € 

+ 0,10 €* 

* Suite à la dissolution du budget du lotissement.  

RÉSULTAT 

+ 1 154 465,68 

€ 

 

Il est demandé d’affecter le résultat de l’exercice 2020 comme 

suit : 

- affectation en réserve R1068 (Investissement) :            126 300,37 € 

- report en fonctionnement (R002) :                            1 028 165,31 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à raison de 25 Pour 

et 4 Abstentions (MESSIEURS PRADIER ET BIGARE ET MESDAMES 

FANTINO ET BAFFARD) 
 
 

➢ AFFECTE le résultat d’exploitation 2020 Ville comme suit :  

 

- affectation en réserve R1068 (Investissement) :            126 300,37 € 

- report en fonctionnement (R002) :                            1 028 165,31 € 

 

 

 

080421-13b : Affectation des résultats 2020 sur 2021 - Eau 

 

Conformément aux orientations présentées dans le Débat d’Orientation 

Budgétaire et au R.O.B. du 18/03/2021,  

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 31/03/21, 

Il est proposé d’affecter le résultat de section de fonctionnement du BP 

Eau, dans le budget 2021 correspondant comme indiqué ci-dessous : 

INVESTISSEMENT 

REPORT A NOUVEAU :                                              - 21 575,49 € 
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EXPLOITATION 

CHARGES PRODUITS SOLDE 

874 435,75 € 840 756,59 € - 33 679,16 

€ 

   

DÉFICIT ANTÉRIEUR EXCÉDENT ANTÉRIEUR SOLDE 

 392 547,07 € + 392 547,07 € 

  

RÉSULTAT 

+ 358 867,91 € 

 

Il est demandé d’affecter le résultat d’exploitation 2020 comme 

suit : 

- affectation en réserve R1068 (Investissement) :                         0 € 

- report en fonctionnement (R002) :                            358 867,91 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à raison de 25 Pour 

et 4 Abstentions (MESSIEURS PRADIER ET BIGARE ET MESDAMES 

FANTINO ET BAFFARD) 

 

➢ AFFECTE le résultat d’exploitation 2020 Eau comme suit :  
 

- affectation en réserve R1068 (Investissement) :                           0 € 

- report en fonctionnement (R002) :                              358 867,91 € 

 

 

080421-13c : Affectation des résultats 2020 sur 2021 - 

Assainissement 

Conformément aux orientations présentées dans le Débat d’Orientation 

Budgétaire et au R.O.B. du 18/03/2021,  

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 31/03/2021, 

Il est proposé d’affecter le résultat de section de fonctionnement du BP 

assainissement dans le budget 2021 correspondant comme indiqué ci-

dessous : 

 

INVESTISSEMENT 

 

REPORT A NOUVEAU :                                                  - 99 140,41 € 
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EXPLOITATION 

CHARGES PRODUITS SOLDE 

863 197,08 € 729 298,21 € - 133 898,87 

€ 

   

DÉFICIT ANTÉRIEUR EXCÉDENT ANTÉRIEUR SOLDE 

 9 993,74 € + 9 993,74 € 

  

RÉSULTAT 

- 123 905,13 

€ 

 

Il est demandé d’affecter le résultat d’exploitation 2020 comme 

suit : 

   

- affectation en réserve R1068 (Investissement) :                            0 € 

- report en fonctionnement (R002) :                             - 123 905,13 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à raison de 25 Pour 

et 4 Abstentions (MESSIEURS PRADIER ET BIGARE ET MESDAMES 

FANTINO ET BAFFARD) 
 

➢ AFFECTE le résultat d’exploitation 2020 Assainissement 

comme suit :  
 

- affectation en réserve R1068 (Investissement) :                            0 € 

- report en fonctionnement (R002) :                             - 123 905,13 € 

 

 

080421-14 : Vote des taux de fiscalité 2021 

Considérant les termes de la Loi du 10 Janvier 1980 prévoyant la fixation 

par les Conseils Municipaux des taux d’imposition des taxes directes 

locales ; 

Considérant que les informations communiquées le 23 mars 2021 par les 

services fiscaux dans l’état 1259 COM pour l’année 2021 ; 

Vu la loi de Finances pour 2021 dans son volet relatif à la réforme de la 

T.H ; 

Vu l’approbation du D.O.B et de son rapport du 18/03/2021 ; 

Vu la commission des finances du 31/03/2021 

Compte tenu de la réforme intervenue supprimant la T.H., l’état 1259 

COM supprime la mention à cette dernière ainsi que le pouvoir de fixer le 

taux, qui jusque-là, appartenait aux communes. 
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Compte tenu de la configuration budgétaire pour 2021, il est proposé de 

ne pas modifier les taux et de les fixer comme suit : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 22,38 % + 15,49 % 

(Département) = 37,87 % 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties :88,95 % 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

➢ DECIDE de fixer le taux d’imposition des deux taxes directes 

locales pour 2021, selon le détail ci-dessous : 

 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 22,38 % + 15,49 % 

(Département) = 37,87 % 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties :88,95 % 
 

 

080421-15 : Subventions communales - exercice 2021 

Monsieur Marc BENINTENDI, 4ème Adjoint, soumet à l’Assemblée 

la liste des Associations Locales attributaires d’une subvention 

pour l’exercice 2021. 

 

Au préalable, Monsieur BENINTENDI précise que suite à la crise sanitaire, 

qui a également impacté les associations locales, il a été décidé de 

reconduire à l’identique les montants votés en 2020.  

 

Il rappelle par ailleurs la règlementation qui prévoit que les présidents et 

les trésoriers d’une association ne prennent pas part au vote et doivent 

quitter la salle. 

 

➢ 080421-15 a : Subvention à la société de Chasse 

 

L’Assemblée doit se prononcer sur la proposition de subvention pour la 

société de chasse « Lou Bouscarlo », pour l’exercice 2021. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 28 

voix Pour (Monsieur ROVERE Jean Luc ne participe pas au vote) 

DECIDE d’attribuer une subvention de 2 000 € au titre des dépenses de 

fonctionnement pour l’exercice 2021 à la société de Chasse. 

 

➢ 080421-15 b : Subvention à l’association « LEI ROUDAIRE» 

 

L’Assemblée doit se prononcer sur la proposition de subvention pour 

l’association des marcheurs « Lei Roudaïre », pour l’exercice 2021. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 28 

voix Pour (Madame Priscilla BRACCO ne participe pas au vote) 

 

DECIDE d’attribuer une subvention de 1400 € au titre des dépenses de 

fonctionnement pour l’exercice 2021 à l’association des marcheurs « Lei 

Roudaïre ». 
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➢ 080421-15 c : Subvention à l’association « LEI RIMA » 

 

L’Assemblée doit se prononcer sur la proposition de subvention pour « LEI 

RIMA », pour l’exercice 2021. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 28 

voix Pour (Monsieur Marc BENINTENDI ne participe pas au vote) 

 

DECIDE d’attribuer une subvention de 9 000 € au titre des dépenses de 

fonctionnement pour l’exercice 2021 à l’association LEI RIMA. 

 

➢ 080421-15 d : Subventions à l’association « CREATIV’ 

ATTIDUDE » 

 

L’Assemblée doit se prononcer sur la proposition de subvention pour 

« CREATIV ATTITUDE », pour l’exercice 2021. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 28 

voix Pour (Madame Stéphanie GOZZOLI ne participe pas au vote) 

 

DECIDE d’attribuer une subvention de 4 000 € au titre des dépenses de 

fonctionnement pour l’exercice 2021 à l’association CREATIV ATTITUDE. 

 

 

➢ 080421-15 e : Subvention à l’association des « DONNEURS DE 

SANG » 

 

L’Assemblée doit se prononcer sur la proposition de subvention pour LES 

DONNEURS DE SANG, pour l’exercice 2021. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 28 

voix Pour (Monsieur Quentin VERBRUGGHE ne participe pas au vote) 

 

DECIDE d’attribuer une subvention de 1 200 € au titre des dépenses de 

fonctionnement pour l’exercice 2021 à l’association des Donneurs de 

Sang. 

 

 

➢ 080421-15 f : Subvention à l’association des « Lei Pitchouns 

d’Aqui » 

 

L’Assemblée doit se prononcer sur la proposition de subvention pour « Lei 

Pitchouns d’Aqui », pour l’exercice 2021. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 28 

voix Pour (Madame Virginie BAFFARD ne participe pas au vote) 

 

DECIDE d’attribuer une subvention de 400 € au titre des dépenses de 

fonctionnement pour l’exercice 2021 à l’association lei Pitchouns d’aqui. 
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➢ 080421-15 f : Subvention à l’association « TOUT UN ART » 

 

L’Assemblée doit se prononcer sur la proposition de subvention pour 

« TOUT UN ART », pour l’exercice 2021. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 28 

voix Pour (Monsieur Alexandre MOGNO ne participe pas au vote) 

 

DECIDE d’attribuer une subvention de 1 000 € au titre des dépenses de 

fonctionnement pour l’exercice 2021 à l’association TOUT UN ART  

 

 

➢ 080421-15 g : Subvention communale aux autres associations 

Pierrefeucaines : 

 

Suivant la liste des Associations Locales attributaires d’une subvention 

pour l’exercice 2021 soumise à l’assemblée communale, le Maire soumet 

au vote les montants des subventions proposées pour les associations 

dont le vote n’est pas encore intervenu. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

➢ APPROUVE l’attribution des montants de subventions prévus 

dans la liste jointe à l’assemblée et concernant l’exercice 2021 des 

associations locales dont le vote n’est pas encore intervenu.  

 

 

080421-16 : Vote de la contribution du B.P. 2021 Ville au B.P. 

2021 de L’assainissement 

 

Il est exposé le rapport suivant : 

La collecte et le traitement des eaux pluviales constituent une charge 

affectée normalement au budget communal. 

Or, compte tenu de l’existence de raccordements « sauvages » de 

branchements pluviaux sur le réseau d’assainissement de la commune, 

les eaux pluviales ainsi collectées sont dirigées vers la station 

d’épuration ; de sorte que le budget du service de l’assainissement 

apporte bien involontairement son concours au traitement de ces eaux, 

en supportant une charge qui ne lui incombe pas. 

Dans ces conditions, la collectivité responsable doit alors verser une 

contribution au budget du service annexe, destinée à couvrir les dépenses 

supplémentaires que lui occasionne cet afflux de volumes à traiter. 

Les modalités de fixation de cette contribution diffèrent selon que le 

réseau de collecte des eaux pluviales est de type unitaire, ou de type 

séparatif. 

La circulaire interministérielle n°78-545 du 12 décembre 1978 a 

déterminé une amplitude du niveau de participation établie selon le type 

de réseau, conformément au détail ci-dessous : 
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La Ville disposant principalement d’un réseau unitaire, il est donc 

nécessaire de verser une contribution, au titre des eaux pluviales, du 

budget communal au budget du service de l’assainissement, géré en régie 

directe, qui pourrait être établie sur la base des pourcentages suivants : 

- 20 % des charges de fonctionnement 

- 30 % des charges d’amortissement technique et des intérêts des 

emprunts 

Pour 2021 le montant est arrêté à la somme de 55 840.44 €. 

VU la circulaire du 12 décembre 1978 relative à l’institution, au 

recouvrement et à l’affectation des redevances dues par les usagers des 

réseaux d’assainissement et des stations d’épuration, 

CONSIDERANT le bien-fondé d’une participation communale au budget 

de l’assainissement, eu égard aux charges de traitement des eaux 

pluviales actuellement supportées par les seuls abonnés au service, 

VU la délibération 15/05-14 du 15 mai 2008 instituant le principe d’une 

contribution assurée par le budget communal au profit du budget du 

service de l’assainissement, dans le cadre du traitement des eaux 

pluviales parasites reçues à la station d’épuration. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à raison de 28 voix 

Pour et 1 Abstention (Mme FANTINO) 

➢ APPROUVE les pourcentages indiqués ci-dessus pour le calcul de 

cette contribution, ainsi que le versement au titre de l’année 2021 

du budget général au budget de l’assainissement, d’une somme de 

55 840.44 euros établie conformément au document ci-annexé. 

 

➢ DIT que les crédits budgétaires correspondant seront inscrit au 

Budget primitif 2021 selon de le détail suivant : 

- Budget communal : article D.65888 - fonction 811 

- Budget du service de l’assainissement : article R.7063 

 

 

080421-17a : Adoption du budget primitif 2021 - VILLE 

Monsieur le Maire de Pierrefeu-du-Var soumet au Conseil municipal, les 

propositions de dépenses et de recettes qui constituent le Budget Primitif 

2021 ; 

Vu la réunion des finances du 20/01/2021 ; 

Vu le débat d’orientation budgétaire organisé le 18/03/2021 ; 

Vu la commission des finances du 31/03/2021 ; 

Compte tenu de la décision de reprise des résultats 2020 et après avoir 

entendu les explications de Monsieur le Maire de Pierrefeu-du-Var ; 

Conformément aux dispositions réglementaires L.2313-1 et L.3313-1 du 

C.G.C.T. le budget est accompagné d’une note de présentation 

synthétique jointe. 
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Les budgets primitifs 2021 sont équilibrés en dépenses et en recettes et 

sont présentés dans le document budgétaire annexé à la convocation.  

 

 FONTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

DEPENSES 10.598.542,31 € 4.489.351,76 € 15.087.894,07 € 

RECETTES 10.598.542,31 € 4.489.351,76 € 15.087.894,07 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à raison de 25 Pour 

et 4 Abstentions (MESSIEURS PRADIER ET BIGARE ET MESDAMES 

FANTINO ET BAFFARD) 
 

➢ ADOPTE le présent budget primitif 2021 de la Ville de Pierrefeu-

du-Var et précise que le vote s’est effectué :  

- Pour la section d’investissement :  

Au niveau de chaque chapitre, pour un montant qui s’équilibre en 

dépenses et en recettes à la somme de :  4.489.351,76 € 

- Pour la section de fonctionnement : 

Au niveau de chaque chapitre, pour un montant qui s’équilibre en 

dépenses et en recettes à la somme de :          10.598.542,31 € 

 
 

080421-17b : Adoption des budgets primitifs 2021 – EAU -  

Monsieur le Maire de Pierrefeu-du-Var soumet au Conseil municipal, la 

proposition de dépenses et de recettes qui constituent le Budget Primitif 

de l’Eau 2021 ; 

Vu la réunion des finances du 20/01/2021 ; 

Vu le débat d’orientation budgétaire organisé le 18/03/2021 ; 

Vu la commission des finances du 31/03/2021 ; 

Compte tenu de la décision de reprise des résultats 2020 et après avoir 

entendu les explications de Monsieur le Maire de Pierrefeu-du-Var ; 

Conformément aux dispositions réglementaires L.2313-1 et L.3313-1 du 

C.G.C.T. le budget est accompagné d’une note de présentation 

synthétique jointe. 

Le budget primitif de l’Eau 2021 est équilibré en dépenses et en recettes 

et présenté dans le document budgétaire annexé à la convocation.  

 EXPLOITATION INVESTISSEMENT  TOTAL 

DEPENSES 1.297.266,80 € 599.205,38 € 1.896.472,18 € 

RECETTES 1.297.266,80 € 599.205,38 € 1.896.472,18 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à raison de 25 Pour 

et 4 Abstentions (MESSIEURS PRADIER ET BIGARE ET MESDAMES 

FANTINO ET BAFFARD) 
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➢ ADOPTE le présent budget primitif 2021 de l’Eau et précise que le 

vote s’est effectué :  

 

- Pour la section d’investissement :  

Au niveau de chaque chapitre, pour un montant qui s’équilibre en 

dépenses et en recettes à la somme de :  599.205,38 € 

- Pour la section de fonctionnement : 

Au niveau de chaque chapitre, pour un montant qui s’équilibre en 

dépenses et en recettes à la somme de :  1.297.266,80 € 

 

 

080421-17c : Adoption des budgets primitifs 2021 – 

ASSAINISSEMENT -  

Monsieur le Maire de Pierrefeu-du-Var soumet au Conseil municipal, la 

proposition des dépenses et des recettes qui constituent le Budget Primitif 

Assainissement 2021 ; 

Vu la réunion des finances du 20/01/2021 ; 

Vu le débat d’orientation budgétaire organisé le 18/03/2021 ; 

Vu la commission des finances du 31/03/2021 ; 

Compte tenu de la décision de reprise des résultats 2020 et après avoir 

entendu les explications de Monsieur le Maire de Pierrefeu-du-Var ; 

Conformément aux dispositions réglementaires L.2313-1 et L.3313-1 du 

C.G.C.T. le budget est accompagné d’une note de présentation 

synthétique jointe. 

Le budget primitif Assainissement 2021 est équilibré en dépenses et en 

recettes et présenté dans le document budgétaire annexé à la 

convocation.  

 EXPLOITATION INVESTISSEMENT TOTAL 

DEPENSES 895.556,30 € 1.141.571,23 € 2.037.127,53 € 

RECETTES 895.556,30 € 1.141.571,23 € 2.037.127,53 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à raison de 25 Pour 

et 4 Abstentions (MESSIEURS PRADIER ET BIGARE ET MESDAMES 

FANTINO ET BAFFARD) 

 

➢ ADOPTE le présent budget primitif 2021 de l’Assainissement et 

précise que le vote s’est effectué :  

- Pour la section d’investissement :  

Au niveau de chaque chapitre, pour un montant qui s’équilibre en 

dépenses et en recettes à la somme de :  1.141.571,23 € 

- Pour la section de fonctionnement : 

Au niveau de chaque chapitre, pour un montant qui s’équilibre en 

dépenses et en recettes à la somme de :  895.556,30 € 
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080421-18 : Création d'une autorisation de programme et des 

crédits de paiement pour la réalisation d’opérations d’études de 

maîtrise d’œuvres - 2021 

Vu l’article L.2311-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le décret 97-175 du 20 février 1997; 

Vu l’article 27 de l’ordonnance 2005-1027 du 26 août 2005; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14; 

Vu le règlement des AP/CP approuvé par le C.M. du 07 avril 2014; 

Vu la délibération N°7 du 10 juillet 2020 ; 

Monsieur le Maire indique, 

Dans le cadre de la réalisation d’études préalables à la requalification et 

à l’aménagement des espaces suivants : 

- Parking du jardin de la Liberté avec création d’un piétonnier ;  

- Aménagement d’un parking et d’un parcours de santé à l’avenue 

de Terrasses ; 

- Requalification du parking de l’EHPAD André Blanc ; 

- Requalification du parking de la maternelle ; 

Il est proposé de voter une AP/CP de la façon détaillée ci-dessous : 

 

OPÉRATION AP/CP 

MONTANT DE 

L'A.P. EN H.T. 

(Estimation) 

MONTANT DES C.P. 

 

2020 

 

2021 

 

Aménagement d’un parking et 

d’un parcours de santé 

Avenue des Terrasses 

 

Requalification du parking de 

l’EHPAD André Blanc 

 

Requalification du parking du 

Jardin de la Liberté avec 

création d’un piétonnier depuis 

l’avenue 

 

Requalification du parking de 

la maternelle 

 

 

13.600 € 

 

 

8.100 € 

 

 

10.000 € 

 

 

 

10.000 € 

 

0 € 

 

0 € 

 

 

 

0 € 

 

 13.600 € 

 

8.100 € 

 

 

 

10.000 € 

 

 

 

10.000 € 

TOTAL 41.700 € 0 € 41.700 € 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à raison de 25 Pour 

et 4 Abstentions (MESSIEURS PRADIER ET BIGARE ET MESDAMES 

FANTINO ET BAFFARD) 

 

➢ APPROUVE le vote d'une autorisation de programme et des 

crédits de paiement pour la réalisation d’opérations d’études de 

maîtrise d’œuvres, comme indiqué dans le tableau ci-dessus :  

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à engager toute procédure et à 

signer tout document utile à la mise en œuvre de cette AP/CP. 

 

080421-19 : Demande de subvention à l'Agence de l'Eau et du 

Département- Schéma directeur d’alimentation en eau potable. 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Communal de la nécessité de bien 

connaitre les installations d’AEP de la Commune, afin de pouvoir 

programmer sur le moyen et long terme les travaux d’investissement à 

réaliser afin de maintenir un service de qualité, mais également pour 

mieux connaitre le fonctionnement et mettre en œuvre des outils de suivi 

et de contrôle.  

 

Monsieur le Maire précise que la connaissance patrimoniale des réseaux 

et des ouvrages est désormais une obligation règlementaire : 

l’établissement d’un plan des réseaux informatisé, précis et sous SIG est 

indispensable. De même, l’atteinte d’un rendement objectif est 

également une nécessité règlementaire. 

 

A court terme, le renouvellement ou la pose complémentaire de 

compteurs généraux en distribution est indispensable pour se doter 

d’outils supplémentaires de surveillance du fonctionnement des réseaux. 

La pose ou le remplacement de vannes en ligne pour la sectorisation du 

réseau et la recherche de fuites sont également nécessaires. 

 

A moyen terme, des apports supplémentaires de population nécessitent 

d'engager une réflexion sur la capacité et le devenir des ouvrages 

communaux (horizon 10 à 15 ans environ : objectif 2035).  

 

A long terme, la gestion patrimoniale permettant la suppression des 

fuites par renouvellement ciblé et programmé des conduites anciennes 

et fuyarde est également une nécessité. Un programme général de 

travaux sera établi : plan d’actions hiérarchisées et planifiées pour 

l’amélioration et la mise aux normes des installations. 

 

Monsieur le Maire propose donc au conseil de lancer les études pour la 

réalisation du schéma directeur AEP. 

 

Monsieur le Maire présente à cet effet un dossier de demande de 

subventions. 
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Monsieur le Maire précise donc les devis prévisionnels de ces études, qui 

font apparaître des coûts globaux : 

 

- Coût total de 240 000 € HT, qui se décompose  

▪ En 155 000 € HT pour la prestation d’études 

▪ Et 85 000 € HT pour la prestation travaux de pose de compteurs généraux 

et vannes de sectorisation.  

 

Après examen des devis et délibération, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

➢ APPROUVE le devis prévisionnel de 240 000,00 €HT 

 

➢ SOLLICITE l’aide pour la réalisation de cette étude du : 

- Du Département,  

- De l’Agence de l’Eau 

 

➢ AUTORISE le Département à percevoir pour son compte les 

subventions attribuées par l’Agence de l’Eau et à les verser à la 

Commune, 

 

➢ DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour signer toute pièce 

se rapportant à la demande de subvention. 
 

 

080421-20 : Retrait de la commune de Nans-les-Pins du 

SIVAAD 

 

Vu, la délibération du Conseil Municipal de la Commune de Nans-les-Pins 

n°20.75 en date du 13 octobre 2020, ayant pour objet le retrait de la 

commune du Syndicat Intercommunal Varois d’Aide aux Achats Divers 

(SIVAAD) et du Groupement de commandes des collectivités Territoriales 

du Var, 

 

VU, la délibération du Comité Syndical du SIVAAD en date du 10 mars 

2021 acceptant la demande de retrait anticipé de la commune de Nans-

les-Pins, 

 

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités 

Territoriales et notamment son article L 5211-19, les communes membres 

du SIVAAD doivent se prononcer sur la demande de retrait lors de la 

prochaine séance du Conseil Municipal. 

 

Monsieur le Maire précise que rien de s’oppose à refuser la demande de 

retrait de la commune de Nans-les-Pins. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

➢ APPROUVE le retrait de la commune de Nans-les-Pins du SIVAAD 

et du Groupement de commandes des collectivités Territoriales du 

Var. 
 

 

Le Maire clôture la séance à 19h37. 
 


